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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 7, supprimer les mots :

« de quinze ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas limiter la circonstance aggravante aux mineurs de moins de quinze 
ans, mais à l’étendre à l’âge de la majorité civile, c’est-à-dire 18 ans.


